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Conseil Départemental de Mayotte

R06-2024-03-05-00002

Résumé des avis de clôture de bornage délivrés

par la Direction des Affaires Foncières RI:

7540-8635-9620-9624-9636-9652-9778-11386

-13799-15034-17283-17327-17664-17920-18232
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N°de la 

Réquisition

Nom du 

requérant
Commune

Section 

cadastrale
Superficie en m

2 Date du 

bornage

RI 7540 CDM BOUENI AR N° 590 223 13-juil-06

RI 8635 CDM M'TSANGAMOUJI AN N° 362 237 27-juin-06

RI 9620 CDM BANDRELE AN N° 69 242 28-nov-07

RI 9624 CDM BANDRELE AN N° 687/689 95 01-juil-19

RI 9636 CDM BANDRELE AN N° 642 360 01-juil-19

RI 9652 CDM BANDRELE AN N° 272 1542 20-nov-07

Veuillez trouver ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture, le résumé des avis de clôture de bornage délivrés par la Direction des Affaires 

Foncières. Le texte inégral de l'avis peut être consulté à la Direction des Affaires Foncière, 

service régularisation foncière du lundi au vendredi de 8h à 12h. 

Conseil Départemental de Mayotte - R06-2024-03-05-00002 - Résumé des avis de clôture de bornage délivrés par la Direction des

Affaires Foncières RI: 7540-8635-9620-9624-9636-9652-9778-11386 -13799-15034-17283-17327-17664-17920-18232 4



RI 9778 CDM BANDRELE BC N° 198 203 06-févr-07

RI 11386 CDM ACOUA
AE N° 534/ AH 

N°612
949 28-avr-16

RI 13799 CDM M'TZAMBORO AL N° 377 435 29-juil-08

RI 15034 CDM PAMANDZI AC N° 1576 297 21-juil-14

RI 17283 CDM KOUNGOU AB N° 206 73809 13-août-19

RI 17327 CDM BANDRELE BC N° 594 1956 04-nov-15

RI 17664 CDM DZAOUDZI AD N° 649 368 15-mai-18

RI 17920 CDM BANDRELE BC N° 42/537/540 84 12-déc-16

RI 18232 CDM M'TZAMBORO AD N° 38 1794 08-sept-20

Conseil Départemental de Mayotte - R06-2024-03-05-00002 - Résumé des avis de clôture de bornage délivrés par la Direction des
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Conseil Départemental de Mayotte

R06-2024-03-05-00001

Résumé des avis de réquisition d'immatriculation

 délivrés par la Direction des Affaires Foncières 
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N°de la 

Réquisition
Nom du requérant Commune Section cadastrale Superficie en m

2

RI 7540 CDM BOUENI AR N° 590 223
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RI 9636 CDM BANDRELE AN N° 642 360

Veuillez trouver ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture, le résumé des avis de réquisition d'immatriculation délivrés par la Direction des 

Affaires Foncières. Le texte inégral de l'avis peut être consulté à la Direction des Affaires 

Foncière, service régularisation foncière du lundi au vendredi de 8h à 12h. 
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RI 17920 CDM BANDRELE BC N° 42/537/540 84

RI 18232 CDM M'TZAMBORO AD N° 38 1794
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de la Forêt
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Décision n°2024-DAAF-04 subdélégation CS

MARS 2024 signeBC
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Direction de l'alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Décision n°2024-DAAF-04 du 05 mars 2024
portant subdélégation de signature aux agents de la DAAF

Le Préfet de Mayotte
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Le directeur de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Mayotte,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 14 février 2024 portant nomination de M. François-Xavier BIEUVILLE en qualité de préfet de
Mayotte, à compter du 24 février 2024 ;

VU le décret du 18 novembre 2022 portant nomination de M. Sabry HANI, sous-préfet hors classe, en qualité de
secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU l’arrêté de la Première ministre, du ministre de l'intérieur et des outre-mer, du ministre de l'agriculture et de
la souveraineté alimentaire et du ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer, chargé
des outre-mer, en date du 31 juillet 2023, portant nomination de M. Bastien CHALAGIRAUD, en qualité de
directeur de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Mayotte, à compter du 1er août 2023 ;

VU l’arrêté de la Première ministre, du ministre de l’intérieur et des outre-mer, du ministre de l’agriculture et de
la souveraineté alimentaire et du ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur et des outre-mer, chargé
des outre- mer, en date du 26 décembre 2023, portant nomination de M. Eric BIANCHINI, en qualité de
directeur adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Mayotte, à compter du 1er janvier 2024 ;

VU l’arrêté  N° 2024-SG-DAAF-0114  du  27  février  2024  portant  délégation  de  signature  à  M.  Bastien
CHALAGIRAUD, directeur de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Mayotte ;

DÉCIDE

Article 1  er     :   

Dans le cadre des délégations de signature définies dans l’arrêté préfectoral N° 2024-SG-DAAF-0114 du 27
février 2024, délégation est consentie aux chefs de services et aux agents désignés ci-après pour signer, dans
la cadre de leurs attributions, les documents et actes mentionnés ci-dessous :

DIRECTION DE L'ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET – BP 103 – KAWENI – 97 600 MAMOUDZOU
Tél. : 02.69.61.11.41 – Fax : 02.69.61.11.47 – daaf976@agriculture.gouv.fr – http://daaf.mayotte.agriculture.gouv.fr
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M.  Patrick GARCIA, chef du service Alimentation (SA)     :  

- tous les actes relevant du service y compris les correspondances ayant pour objet la notification ou la
transmission  aux  maires  des  communes,  en  leur  qualité  de  représentant  légal  d’une  collectivité
territoriale, des procédures réglementaires faisant suite aux contrôles menés par le Service Alimentation,
à l’exception des courriers qui relèvent des prérogatives de M. le Préfet de Mayotte.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick GARCIA, délégation de signature est donnée à Mme

Pascale MERCIER, adjointe au chef de service.

Délégation  permanente  est  donnée  à  M.  Anli-Liachouroutu  ABDOUL-KARIME  pour  les  autorisations
d'importation de produits végétaux.

M. Philippe EMERY, chef du service Économie Agricole (SEA)     :  

- régime d'aide et soutien aux agriculteurs : les rapports et correspondances relatifs à la mise en œuvre du
régime de déclarations de surface et aux aides du FEADER relevant du système intégré de gestion et de
contrôle (SIGC), à l'instruction et à la constatation du service fait au titre des aides du FEADER relevant
du SIGC ou hors SIGC, à l'instruction des aides du POSEI,

- les actes de supervision de l’administrateur IODA sur les aides d'état hors programme de développement
rural (PDR) instruites dans OSIRIS, 

- les conventions ou arrêtés de moins de 200 000 € d'aides publiques au bénéfice de porteurs publics ou
privés, en ce qui concerne les aides des mesures SIGC du PDR de Mayotte et des interventions SIGC de
la déclinaison locale du plan stratégique national (PSN),

- installation – cessation :  les correspondances relatives à l'attribution des aides et la déchéance des droits
à l'installation des jeunes agriculteurs et des nouveaux agriculteurs,

- agriculteurs  en  difficulté,  mesures  conjoncturelles :  les  correspondances  relatives  aux  aides  aux
agriculteurs en difficulté dans le cadre des mesures du type fonds d'allègement des charges AGRIDIFF,
aide à l’audit global de l’exploitation agricole et aide à la relance de l’exploitation agricole AREA,

- comité  d'orientation  stratégique  et  de  développement  agricole  (COSDA) :  toutes  correspondances
relatives au secrétariat du comité,

- tutelle de la CAPAM : toutes correspondances relatives à cette tutelle à l'exception de celles liées aux
documents budgétaires et comptables,

- mise en œuvre de la conditionnalité des aides : toutes correspondances relatives à la coordination des
contrôles ;  les  décisions et  notifications  relatives aux pénalités  appliquées en cas de non-respect  des
règles de conditionnalité, à l'exception des cas de déchéance totale,

ainsi que toutes correspondances relevant de la gestion courante des dossiers et de l'activité du service.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe EMERY, délégation de signature est donnée pour ces

matières à Mme Marine JASPERS, adjointe au chef de service.

M. Franck DUGUEPEROUX, chef du service Développement des Territoires Ruraux (SDTR)     :  

- mission  « forêt » :  l'acceptation  des  devis  de  travaux  en-deçà  du  seuil  des  marchés  publics,  les
transmissions des procédures d'infraction au Parquet,

- mission « foncier » : les avis sur les demandes de permis de construire, sur les demandes d'autorisation
d'occupation  temporaire,  sur  les  documents  d'urbanisme,  les  convocations  aux  réunions  de  la
Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), la
notification  des  arrêtés  de  composition  de  la  CDPENAF ;  convocations  et  procès-verbaux  de  la
commission consultative de baux ruraux,

- l'instruction et la constatation du service fait au titre des aides du FEADER dans le cadre de la mesure
19-Leader du PDR et des interventions Leader de la déclinaison locale du PSN,

- soutien au développement rural : les rapports et correspondances relatifs à l'instruction et à la constatation
du service fait dans le cadre des dispositifs d'aide HSIGC relevant du service.

ainsi que toutes correspondances relevant de la gestion courante des dossiers et de l'activité du service.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Franck DUGUEPEROUX, délégation de signature est donnée

pour ces matières à Mme Youhanidhi SAID KALAME, adjointe au chef de service.

DIRECTION DE L'ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET – BP 103 – KAWENI – 97 600 MAMOUDZOU
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M. Andriarimalala Henri ABDALLAH, chef du service Europe et Programmation (SEP)     :  

- tous les courriers à destination des bénéficiaires sur les aides FEADER, liés à la gestion et à l'instruction
des dossiers déposés au titre des mesures du PDR de Mayotte,

- les actes relatifs aux décisions issues des avis du comité régional unique de programmation : notification
des avis, décisions attributives,

- les conventions, arrêtés, décisions de moins de 200 000 € d'aide publique au bénéfice de porteurs publics
ou privés, en ce qui concerne les aides des mesures hors SIGC du PDR de Mayotte,

- les certificats de paiement et états de répartition des crédits,
- les validations dans l’outil OSIRIS de l’ensemble des dossiers en instruction comme en autorisation de

paiement,
- les descriptifs détaillés de mise en œuvre (DDMO) et autres documents relatifs à l'instrumentation de

l'outil  OSIRIS  sur  l'ensemble  des  mesures  hors  SIGC  du  Programme  de  Développement  Rural  de
Mayotte,

- les actes de supervision de l'administrateur SORGHO sur le périmètre de l'autorité de gestion pour la
gestion des habilitations OSIRIS sur l'ensemble des mesures du PDR de Mayotte,

- tous les courriers relatifs à la gestion du PDR,
ainsi que toutes correspondances relevant de la gestion courante des dossiers et de l'activité du service.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Andriarimalala Henri ABDALLAH, délégation de signature est

donnée pour ces matières à Mme Damia SLAMANI, adjointe au chef de service.

Mme Emilie BOURGEOIS, cheffe du service Formation Développement (SFD)     :  

- le suivi des effectifs, la gestion des ressources et moyens en personnels de l'EPNEFPA de Mayotte, les
contrats de travail des personnels contractuels en CDI et CDD et leurs avenants, les avis sur demandes de
mutation,

- la gestion des ressources des établissements privés,
- le contrôle des actes relatifs au contenu et à l'organisation de l'action éducative,
- pour la formation professionnelle continue et l'apprentissage (FPCA), les habilitations à la mise en œuvre

des UC et CCF des diplômes FPCA, la réduction de la  durée de formation pour les stagiaires de la
formation continue ; les dérogations aux conditions d'entrée en formation,

- dans le cadre de la politique éducative, vie scolaire, développement durable et coopération internationale,
les  avis  sur  la  mission  de  vie  scolaire  (dont  voyages  d'études),  la  mission  d'animation,  la  mission
d'insertion scolaire et sociale, le suivi de l'exploitation,

ainsi que toutes correspondances relevant de la gestion courante des dossiers et de l'activité du service.
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Emilie BOURGEOIS, délégation est donnée pour ces matières

à M Ali Mohamed BEN ALI, adjoint à la cheffe de service.

M. Hamidou DIOP chef du service Information Statistique et Économique (SISE)     :  

Les  réponses  aux  demandes  de  données  statistiques,  les  contrats  d’engagement  des  enquêteurs  de  la
statistique, collaborateurs occasionnels du service public ainsi que leurs avenants et documents afférents, tels
les cartes d’enquêteur ainsi que toutes correspondances relevant de la gestion courante des dossiers et de
l'activité du service.

Article     2     :  

Dans le cadre des délégations de signature définies dans l’arrêté préfectoral N° 2024-SG-DAAF-0114 du 27
février 2024 délégation est consentie à l’effet de saisir et valider les demandes d’achat, les demandes de
subvention et les constations de service fait au moyen de l’application CHORUS-Formulaires :

 à M. Vincent LEROUX, chef du service Gestion des moyens supports – BOP métiers,  pour les
budgets opérationnels de programme 206, 215, 149, 143 et 362 de la DAAF de Mayotte ;

DIRECTION DE L'ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET – BP 103 – KAWENI – 97 600 MAMOUDZOU
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 à M. Aboubaker AHMED SALAH, responsable BOP métiers,  pour les budgets opérationnels de
programme 215, 149, 143 et 362 de la DAAF de Mayotte ;

 à M. Patrick GARCIA, chef du service Alimentation, pour le BOP 206 ;
 à M. Philippe EMERY, chef du service Economie Agricole, M. Frédéric YOUSSEF, chef de l’unité

aide Surfaces, Primes animales et Aide Conjoncturelles, M. Cheick-Amir SALIM, instructeur, pour
le BOP 149 dans le cadre exclusif de l’ « Aide de minimis agricoles pour les éleveurs de bovins de
Mayotte ».

Dans le cadre des délégations de signature définies dans l’arrêté N° 2024-SG-DAAF-0114 du 27 février
2024, délégation est consentie à l’effet de saisir les demandes d’achat, les demandes de subvention et les
constations de service fait au moyen de l’application CHORUS-Formulaires :

 Mariata Mahamoudou, assistance du chef du SALIM de la DAAF de Mayotte, pour le BOP 206 de
la DAAF de Mayotte

Article 3     :  

La précédente décision n°2024-DAAF-001 du 17 janvier 2024 portant subdélégation de signature aux agents
de la DAAF est abrogée.

Article 4 :

Les chefs de service de la DAAF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs.

Le directeur,

DIRECTION DE L'ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET – BP 103 – KAWENI – 97 600 MAMOUDZOU
Tél. : 02.69.61.11.41 – Fax : 02.69.61.11.47 – daaf976@agriculture.gouv.fr – http://daaf.mayotte.agriculture.gouv.fr

Signé électroniquement par
Bastien CHALAGIRAUD
Le 05/03/2024 à 12:01
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Direction de l'Economie, de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

R06-2024-03-04-00001

Arrêté n°2024-DEETS-0213 portant sur les publics

éligibles au Parcours Emploi Compétences et au

Contrat Initiative Emploi et fixant les taux de

l�aide apportée par l�Etat pour leur financement

au titre de l�année 2024

Direction de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - R06-2024-03-04-00001 - Arrêté n°2024-DEETS-0213 portant sur les

publics éligibles au Parcours Emploi Compétences et au Contrat Initiative Emploi et fixant les taux de l�aide apportée par l�Etat pour

leur financement au titre de l�année 2024
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Direction de l’économie, 
de l’emploi, du travail et 
des solidarités

ARRETE n° 2024- DEETS- 0213 du 4 mars 2024
 Portant sur les publics éligibles au Parcours Emploi Compétences et au Contrat Initiative 
Emploi et fixant les taux de l’aide apportée par l’Etat pour leur financement au titre de l’an-
née 2024.

Le préfet de Mayotte

Délégué du gouvernement

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code du travail, notamment les articles L.5134-19-1 à L.5134-34, L.5134-65 à L.5134-73 et
R.5134-14 à D.5134-50 ;

Vu   la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réfor-
mant les politiques d’insertion, notamment son article 21 instituant le Contrat Unique d’Insertion ;

Vu   la loi n° 2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au département de Mayotte ; 

Vu la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi et son article 44 ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et département,

Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d’insertion ;

Vu le décret du 10 août 2022 portant nomination de Monsieur Cédric KARI-HERKNER, sous-pré-
fet, chargé de mission, secrétaire général adjoint de la préfecture de Mayotte, 

Vu le décret du 18 novembre 2022 portant nomination de M. Sabry HANI, sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

Vu le décret du 14 février 2024 portant nomination de M. François-Xavier BIEUVILLE, en qualité 
de préfet de Mayotte ;

Vu l’arrêté n°2024-SGA-090 du 27 février 2024 portant délégation de signature à M. Cédric KARI-
HERKNER , sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture de Mayotte ;

Vu la circulaire N°DGEFP/MIP/METH/MPP/2024/ du 7 février relative au Fonds d’inclusion dans 
l’emploi (FIE) en faveur des personnes les plus éloignées du marché du travail (parcours emploi 
compétences, contrats initiative emploi, insertion par l’activité économique, entreprises adaptées, 
groupements d’employeurs pour l’insertion et la qualification)

Considérant la concertation entre les partenaires du Service Public de l’Emploi de Mayotte ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Mayotte 
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Direction de l'Environnement, de

l'Aménagement, du Logement et de la Mer de

Mayotte

R06-2024-02-28-00001

Arrêté n°2024-DEALM-DIR-03 Portant

Subdélégation de signature
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général
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